
Modalités d'accès

Accès
• Mon espace privé : particulier

• Mes services

• Handicap

• Déclarer mes ressources trimestrielles pour l'AAH

Documents / Données utiles

Connaître l'ensemble de ses ressources en tant que bénéficiaire (et éventuellement du conjoint)
perçues depuis les 3 derniers mois.
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Etapes clefs

Ce service en ligne permet d'accéder aux rubriques suivantes :

1. Ressources du bénéficiaire, et éventuellement du conjoint perçues depuis 3 derniers mois, calcul
des 3 suivants

2. Situation personnelle et professionnelle
3. Envoyer sa déclaration à sa MSA de rattachement
4. Consulter du récapitulatif valant attestation sur l'honneur
5. Consulter l'historique des 8 déclarations envoyées par le service en ligne à sa MSA de

rattachement,
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Ressources :
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Après un Récapitulatif qui reprend toutes les données entrées ou proposées et validées.

Etape de Confirmation :
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Infobulles DTR AAH

Infobulles DTR AAH

Détail des infobulles

1

Dans cette rubrique, est à déclarer, le total des montants nets perçus avant saisies ou
retenues (c'est-à-dire même si vous n'en avez pas disposé du fait de saisies ou autres
prélèvements) :
- des revenus nets imposables : salaires, bourses d'études ou de recherche, salaires

Déclaration Trimestrielle Allocation Adultes Handicapés (AAH)



Détail des infobulles
d'apprenti
- de l'allocation spécifique de conversion versée par le Pôle Emploi
- des avantages en nature (logement ou véhicule de fonction)
- des Indemnités Journalières de Sécurité Sociale
- maladies hors ALD (ne pas indiquer les IJ maladie perçues dans le cadre d'une
Affection de Longue Durée)
- maternité
- paternité
- adoption

2

Cette rubrique concerne exclusivement les salariés en ESAT.
Dans cette rubrique, est à déclarer, le total des montants nets perçus avant saisies ou
retenues (c'est-à-dire même si vous n'en avez pas disposé du fait de saisies ou autres
prélèvements) :
- des salaires nets imposables versés par l'ESAT
- des Indemnités Journalières de Sécurité Sociale
- maladies hors ALD (ne pas indiquer les IJ maladie perçues dans le cadre d'une
Affection de Longue Durée)
- maternité
- paternité
- adoption

3

Dans cette rubrique, sont à déclarer les primes exceptionnelles perçues annuellement
avant saisies ou retenues (c'est-à-dire même si vous n'en avez pas disposé du fait de
saisies ou autres prélèvements). Le montant (inscrit sur votre bulletin de salaire) est à
déclarer dans la case du mois de perception.

4

Vos revenus non salariés (autre que auto entrepreneur) sont transmis à la MSA
directement par le centre des impôts.
Si vous avez toujours le statut de non salarié travailleur indépendant, il vous suffit de
cocher la case pour les mois concernés.
Important : n'oubliez pas de déclarer vos autres revenus pour les mois concernés (ex:
pension alimentaire, revenus salariés nets imposables...).

5

Cette rubrique concerne les revenus d'activités des non salariés avec le statut d'auto
entrepreneur.
Le montant de votre chiffre d'affaires ou de vos recettes imposables est à déclarer
dans le mois de perception déduction faite de l'abattement forfaitaire applicable à
votre secteur d'activité (71%, 50%, 34 %)

6

Cette rubrique est pré remplie par la MSA selon les informations fournies par Pôle
emploi.
Important :
Vérifiez si ce montant est exact (il s'agit du montant net imposable). Dans le cas
contraire, vous devez saisir manuellement le montant correct.
L'allocation spécifique de conversion n'est pas inscrite dans cette rubrique, le montant
de cette allocation est à déclarer dans la rubrique des revenus salariés.

7

Dans cette rubrique, est à déclarer le montant net perçu avant saisies ou retenues
(c'est-à-dire même si vous n'en avez pas disposé du fait de saisies ou autres
prélèvements) :
- des indemnités journalières Accident du travail
- des indemnités journalières de Maladie Professionnelle

8
Dans cette rubrique, est à déclarer :
- le montant des pensions alimentaires que vous avez reçues

9

Pour cette rubrique, est à déclarer le montant total net imposable perçu avant saisies
ou retenues (c'est-à-dire même si vous n'en avez pas disposé du fait de saisies ou
autres prélèvements) de toutes vos pensions et retraites :
- retraites personnelles et / ou de réversion y compris les retraites complémentaires
- pensions d'invalidité
- rentes imposables
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Détail des infobulles
- rentes Accident du Travail (AT)

10

Dans cette rubrique, est à déclarer :
- le montant total net imposable perçu avant saisies ou retenues
de votre allocation veuvage (c'est-à-dire même si vous n'en avez pas disposé du fait
de saisies ou autres prélèvements)

11

Dans cette rubrique, sont à déclarer pour les mois de perception (revenus perçus
plusieurs fois dans l'année) :
- le montant des loyers avant déduction de charges (revenus fonciers imposables)
- le montant des revenus micro fonciers (après abattement fiscal de 30 %)

12

Dans cette rubrique, sont à déclarer pour le mois de perception (revenus perçus une
fois dans l'année) :
- le montant des loyers avant déduction de charges (revenus fonciers imposables)
- le montant des revenus micro fonciers (après abattement fiscal de 30 %)

13

Dans cette rubrique est à déclarer :
- le montant net imposable des rentes viagères issues du contrat épargne handicap
souscrit personnellement par le bénéficiaire AAH
Important :
Vous devez déclarer le montant net imposable qui est supérieur à la tranche des
1 830 euros annuels.
Exemple : Si montant net imposable = 1 500 euros
Vous n'avez rien à déclarer dans cette case
Exemple: Si montant net imposable = 2 000 euros
Vous devez déclarer 170 euros (2000 - 1830 = 170)

14

Dans cette rubrique est à déclarer :
- le montant net imposable des revenus de capitaux, valeurs mobilières (actions, plus
value, placements d'obligations, bons du trésor...) après abattement fiscal qu'ils aient
fait l'objet ou
non d'un prélèvement libératoire de l'impôt sur le revenu.
Important :

Ne déclarez pas les revenus des comptes défiscalisés.

15
Pensions alimentaires versées Dans cette rubrique, est à déclarer dans les mois
de paiement concernés :

- le montant des pensions alimentaires imposables que vous avez versées

16
Dans cette rubrique, est à déclarer dans le mois de paiement concerné :
- le montant de frais de tutelle ou de curatelle

17

Dans cette rubrique, est à déclarer dans les mois concernés (versement non
annualisé c'est-à-dire plusieurs fois dans l'année) le montant des cotisations versé
pour :
- les Cotisations Volontaires vous permettant de bénéficier d'une protection sociale
(hors les cotisations volontaires supplémentaires)
- L'épargne retraite
- La CSG déductible sur les revenus de patrimoine

18

Dans cette rubrique, est à déclarer dans le mois concerné (versement annualisé c'est-
à-dire une fois dans l'année) le montant des cotisations versé pour :
- les Cotisations Volontaires vous permettant de bénéficier d'une protection sociale
(hors les cotisations volontaires supplémentaires)
- L'épargne retraite
- La CSG déductible sur les revenus de patrimoine (il s'agit de la CSG déductible
payée sur les revenus des capitaux et valeurs mobilières (actions, obligations...) et les
revenus fonciers)
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